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Conditions d’accès à la formation 
par l’apprentissage - (Selon l’arrêté du 7 avril 2020 modifié)

La formation conduisant au diplôme d’Etat d’Auxiliaire de Puériculture  est accessible aux personnes de plus 
de 17 ans à la date d’entrée en formation, sans condition de diplôme.

Si vous n’avez pas d’employeur, vous n’êtes pas concerné par cette modalité d’admission.

Accès à la formation par l’apprentissage

L’Institut de Formation d’Auxiliaire de Puériculture 
de Santélys propose  en partenariat avec le 
Centre Régional de Formation des Professionnels 
de l’Enfance (CRFPE) une section d’apprentis 
conduisant au Diplôme d’Etat d’Auxiliaire de 
Puériculture (DEAP).

Ce dispositif de formation respecte scrupuleuse-
ment les textes définissant à la fois la sélection 
en Institut de Formation d’Auxiliaire de Puéricul-
ture et le référentiel de formation.

LE CONTRAT 
D’APPRENTISSAGE
Il s’agit d’un contrat à durée limitée passé entre un 
établissement «  employeur  » et un élève qui devient 
ainsi apprenti salarié. Ce contrat couvre toute la 
durée des études jusqu’à l’obtention du diplôme.

L’APPRENTI
Il s’agit d’un jeune de moins de 30 ans. Sa 
rémunération est fixée en fonction de son âge, 
sur la base du salaire minimum conventionnel 
(SMIC).

LA RECHERCHE 
DE L’EMPLOYEUR
Le candidat peut effectuer une démarche indi-
viduelle de recherche d’un établissement de 
santé. Une liste d’employeurs potentiels dans le 
champ sanitaire sera également disponible au 
secrétariat de Santélys, et des offres d’emploi 
sont consultables sur le site du CRFPE, rubrique 
« Emploi ».
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Modalités de sélection
Les personnes ayant été sélectionnées à l’issue d’un entretien avec un employeur pour un contrat 
d’apprentissage sollicitent une inscription auprès du CFA ISEFORM Santé Santélys, habilité à délivrer la 
formation d’Auxiliaire de Puériculture par l’apprentissage.

Le directeur de l’IFAP procède à l’admission directe en formation au regard des documents transmis 
dans le dossier d’inscription (sous réserve des places disponibles).

Déroulement de la formation
La formation conduisant au Diplôme d’Etat d’Auxiliaire de Puériculture est organisée en 1 540 heures de 
formation.

Après leur admission, les apprentis ayant déjà acquis un ou plusieurs blocs de compétences communs 
au DEAP ou lorsque le parcours de formation antérieur leur permet, bénéficieront d’une dispense ou 
d’un allégement de formation.

Elle comprend des enseignements théoriques et pratiques organisés en institut ou à distance, et une 
formation réalisée en milieu professionnel.

FORMATION THÉORIQUE ET PRATIQUE
Elle comprend 10 modules. La formation est réalisée sous forme de cours magistraux, de Travaux 
Dirigés ou de Travaux Pratiques en petits groupes permettant l’apprentissage progressif des gestes 
techniques nécessaires à l’acquisition des compétences.

FORMATION EN MILIEU PROFESSIONNEL
Elle comprend 4 périodes de stage à réaliser en milieu professionnel. Ces périodes peuvent être 
effectuées dans différentes structures, publiques ou privées, des champs sanitaire, social ou médico-
social.

Au moins une période de stage s’effectue auprès d’enfants en situation de handicap physique ou 
mental.

Dans le cadre de votre apprentissage, les stages peuvent être effectués chez votre employeur si ce 
dernier peut proposer un parcours de stage en adéquation avec le référentiel de formation.
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Durée et organisation de la formation

Des semaines en institut 
de formation à Santélys 

ou au CRFPE
Des temps en entreprise

Des périodes de stage

Participation obligatoire de l’apprenti aux enseignements et aux stages.

1 540
heures

Dispense et allègement de formation

Contrat d’apprentissage 
au maximum de 12 mois

Des équivalences ou allègements de formation 
peuvent être accordés aux élèves titulaires des 
titres ou diplômes suivants :

> Diplôme d’Etat d’Aide-Soignant

> Diplôme d’Assistant de Régulation Médicale

> Diplôme d’Etat d’Ambulancier

>  Diplôme d’Etat d’Accompagnant Educatif 
et Social (Aide Médico-Psychologique ou 
Auxiliaire de Vie Scolaire)

> CAP Accompagnement Educatif Petite Enfance

>  Baccalauréat Professionnel Services Aux Per-
sonnes et Aux Territoires

>  Baccalauréat Professionnel d’Accompagnement, 
Soin, Service à la Personne

>  Diplômes ou certificats mentionés aux articles 
D.451-88 et D.451-92 du Code de l’Action 
Sociale et des Familles

>  Titre professionnel d’assistant de vie aux familles

>  Titre professionnel d’agent du service médico-
social.

Les ASHQ de la fonction publique hospitalière et 
les agents de service mentionnés au 2e paragraphe 
de l’article 11 de l’arrêté du 7 avril 2020 modifié 
sont dispensés de la réalisation d’une periode de 
stage de 5 semaines.
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Constitution du dossier pour les apprentis
Le dossier est à déposer auprès de l’institut de Santélys (1 seul dossier sera retenu) 
et devra comporter les pièces suivantes :

> La fiche d’inscription jointe

> Une copie de la pièce d’identité (carte natinale d’identité ou titre de séjour valide)

> Une lettre de motivation avec description du projet professionnel

> Un curriculum vitae

>  Une promesse d’embauche pour un contrat d’apprentissage

> Un justificatif du schéma vaccinal complet du COVID-19

>  Une photocopie de la carte vitale

Les candidats en situation de handicap peuvent demander lors du dépôt du dossier un aménagement 
des conditions de déroulement de l’entretien.

Le dossier est à constituer pour l’ensemble des candidats. Il sera nécessaire de joindre 
également :

>  1 bordereau de recommandé avec accusé 
de réception (à vous procurer auprès 
de La Poste), libellé à vos nom, prénom 
et adresse complète, sans affranchissement 
et sans enveloppe.

Modèle de recommandé avec accusé de réception

Destinataire Expéditeur
NOM - Prénom du candidat
Adresse du candidat
Code Postal    Commune

Santélys - ISEFORM Santé (IFAS)
Parc Eurasanté 
351 rue Ambroise Paré
59120 LOOS

Niveau de garantie R1  R2  R3 
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Report d’admission
Par dérogation, le directeur de l’institut de formation peut accorder, pour une durée qu’il détermine et 
dans la limite cumulée de deux ans, un report pour l’entrée en scolarité dans l’institut de formation :

>  soit de droit, en cas de congé pour cause de maternité, de rejet du bénéfice de la promotion 
professionnelle ou sociale, de rejet d’une demande de congé formation, de rejet d’une demande de 
mise en disponibilité de report, d’un contrat d’apprentissage ou pour la garde d’un enfant de moins 
de quatre ans

>  soit de façon exceptionnelle, sur la base d’éléments apportés par le candidat justifiant de la survenance 
d’un événement important l’empêchant de débuter sa formation.

Tout candidat bénéficiant d’un report d’admission doit, au moins trois mois avant la date de 
rentrée prévue, confirmer son intention de reprendre sa scolarité à ladite rentrée et avoir un contrat 
d’apprentissage ou une promesse d’embauche.

Conditions médicales 
d’admission
Le suivi médical et vaccinal est assuré par 
l’IFAP de Santélys. Conformément à l’arrêté 
du 12 avril 2021, le candidat doit être à jour, 
à la rentrée, des vaccinations suivantes :
>  BCG
>  Tubertest
>  Diphtérie, Tétanos, Polio, Coqueluche
> Hépatite virale B
>  Sérologie obligatoire (Ac anti HBs, Ac anti 

HBc et Ag HBs)
>  Anti-Covid selon législation en vigueur

En cas de contre-indication temporaire 
ou définitive à l’une des vaccinations indiquées 
ci-dessus, il appartient au médecin inspecteur 
de santé publique d’apprécier la suite 
à donner à l’admission du candidat. 

Calendrier
>  Dépôt du dossier à Santélys : dernier délai 

le 31 juillet 2023 minuit par courrier ou 
déposer à l’accueil : de Santélys - Bâtiment 
Louise de Bettignies, de 9h à 12h et de 
14h à 16h30.

>  Début de la formation : 1er septembre 
2023*

*sous réserve des modifications réglementaires ou législatives

Capacité d’accueil IFAP

20 apprentis

L’aménagement et l’équipement des 
locaux de l’institut permettent l’accueil et 
l’intégration des personnes en situation 
de handicap (salles de cours, espaces 
communs, accès, matériel adapté…).

Exoneré de frais 
d’études dans le 
cadre des études 
par apprentissage.
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Depuis la création en 1919 de la première 
école d’Infirmières de la région, le pôle forma-
tion de Santélys, devenu en 2019 l’ISEFORM 
Santé, Institut Supérieur d’Expertise, de FOr-
mation et de Recherche des Métiers de la San-
té, n’a cessé de développer son activité dans 
tous les domaines de formation et de l’accom-
pagnement pédagogique, avec pour objectif 
de former les professionnels des secteurs sani-
taire et social de demain.

Formations diplômantes en soins infirmiers, 
aides-soignants et auxiliaires de puériculture, 
formation par apprentissage, stages à l’étran-
ger… L’ISEFORM Santé accompagne également 
les professionnels dans leur besoin d’évolu-
tion, d’orientation et de choix de carrière : for-
mations validantes, qualifiantes et sur-mesure, 
bilans de compétences, recrutement, coaching, 
Validation des Acquis de l’Expérience…

À propos de l’ISEFORM Santé
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Le Centre Régional de Formation des 
Professionnels de l’Enfance (CRFPE) accompagne 
la professionnalisation des acteurs de son 
champ d’activité, en mettant à la disposition des 
institutions, des professionnels et des étudiants / 
stagiaires, sa compétence en matière d’ingénierie 
de formation. 

Nous proposons aujourd’hui des formations 
qualifiantes, des stages  de formation visant 
l’acquisition et le renforcement des compétences 
et des prestations de conseil pour accompagner 
le développement des structures d’accueil petite 
enfance.

À propos du CRFPE
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Avenue Eugène
Avinée

Métro 
C.H.R. Oscar Lambret

Arrêt de bus
n°52 / Liane 2
Épi de Soil

Métro C.H.R.
B-Calmette

Vers
Haubourdin

Vers
Wattignies
Seclin

Vers
Ronchin
Lesquin

A25

LILLE
Vers

Dunkerque

Vers Paris

Centre Oscar 
Lambret

Hôpital 
Claude Huriez

Hôpital 
Cardiologique

Sortie n°4
LILLE - FAUBOURG DE BÉTHUNE
LOOS - CENTRE HOSPITALIER

Eurasanté

Diagast

Hôpital 
Roger Salengro

Hôpital 
Jeanne de Flandre

Faculté 
de médecine

Hôpital 
A. Calmette

Bayer

EFS

Faculté des sciences 
pharmaceutiques

et biologiques
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Plan d’accès

Institut Supérieur d’Expertise, 
de FOrmation et de Recherche 
des Métiers de la Santé

ISEFORM SANTÉ a été créé à l’initiative de Santélys
351 rue Ambroise Paré - 59120 LOOS
Tél. 03 20 16 03 60 - www.iseformsante.fr - contact@iseformsante.fr 


